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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l'alinéa 211 par une phrase ainsi rédigée : « Le service de santé des armées continuera de 
jouer un rôle essentiel au service de l’efficacité opérationnelle du moral des forces armées. Il 
participera à l’amélioration de la détection et de la prise en charge des blessures psychiques, au 
bénéfice des militaires en activité et des anciens militaires, rendue nécessaire par le contexte 
opérationnel actuel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le service de santé des armées a déjà très nettement fait ses preuves lors de nombreux théâtres de 
guerre à travers le monde mais encore plus récemment suite aux attentats que la France a subi. C'est 
pourquoi ce service de santé se doit d'avoir un rôle essentiel dans le traitement des blessures 
psychiques de nos soldats en activités mais également ceux ayant quitté l'armée. Nous savons très 
bien qu'aujourd'hui de nombreuses maladies psychiques notamment liées à des opérations 
extérieures se déclenchent tardivement. La nation se doit de ne pas oublier ces soldats qui se sont 
sacrifié pour elle.


